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• Si l'on ne fait rien, on doit s'attendre à des
années de chaos. Il est donc urgent de con-
sulter la Cour de Justice européenne pour
que le mécanisme soit clairement validé ou
reconnu incompatible.

La saga du Ceta est loin d'être un accord belgo-belge qui a fait
tem1Înée. L'Accord écono- l'objet d'une déclaration soumise
nrique et commercial global au COREPERI le 27 octobre 2016.
avec le Canada a été signé le Cette déclaration mérite d'être cÎ-
30 octobre dernier et ap- tée; elle contient notamment les

prouvé par le Parlement européen dispositions suivantes: "LaBelgique
le 15 février. La situation juridique demandera un avis à la Cour eUrD-
est aujourd'hui la suivante : le péenne de Justice (ClUE)concernant
t~aité est entré pr~)Visoirement ~n la compatibilité de l'lcs (NdIR : le tri-
vIg~l~urdans plUSIeurs de s<:sdlS- bunal d'arbitrage) avec les traités
posltlOns, J?als.pas en ce qUl.~on- européens, notamment à la lumièl'e
c~rne le mec~l1lsm~tant decne du de l'Avis 1/94 (lire: 2/15)."; "Sauf dé-
tI'lb1!'na~des mves~Issements. Tou- cision contraire de leurs Parlements
t~.rOlS,1 acc,ord d~It encore passer respectifs, la Région wallonne, la
1etape de 1assentmlent de tous les Communauté [rdnçaise, la Commu-
Parlemen~s des Etats membres, en nauté germanophone, la Commission
ce compyrs} ~hez nous, ~es P~rle- communautaire fi'ancophone et la
ments federes. Il sU,fflI'aIt,qu ~ne Région de Bl'uxelles-Capitale n'en-
seul~ de ces assemblees refluse 1~s~ tendent pas mtifierle Ceta sur la base
sentunent pour que tout l'traIte
soit bloqué dans son intégralité. du système de règlement des ditlë-

Le Ceta a suscité les objections de rends entre investisseurs et Parties,
toutes sortes de milieux, relayées prévu au chapitre 8 du Ceta, tel qu'il
par les Parlements de l'espace Wal- existe au jouI' de la signature du
lonie- Bruxelles. Le point le plus Ceta."
contesté de l'accord est le méca- Le point crucial
nisme ?e protectio~ des investis- Le paragraphe sur la saisine de la
seurs. etI:angers, qm. 'pem1et aux CJUEpar la Belgique est un acquis
multmatlOnales de fall'e condam- un'portant PUl'S nfi' t

1 . Il ' . l' que co ormemen
n~r es Etats ~l e ~s.s est~ent e- au traité européen (TFUE) "un Etat
sees par des dlSposltlons pnses par '
l'un des Etats contractants, y com- membre (...] peut recueillir l'avis de
pris si celles-ci consistent èn nor- la Cour de Justice SUI'la compatibi-
mes sociales, sanitaires ou environ- lité d'un accord envisagé avec les
nementales. A cette fin, un Tribu- T~'aité:~.En cas négatif: l'accord en-
nal des investissements est vIsage ne peut entrer en vigueur,
constitué pour statuer sur ces liti- sauf modification de celui-ci ou ré-
ges, avec une procédure d'appel. vision des traités." Le processus

Les expériences passées subies d'assentiJ?e~t.et de ratification du
par plusieurs Etats ayant signé de C~ta seraIt se~eu~em~nt ~ompro-
telles clauses sont suflisanmlent mIS en cas d aVISnegatif de la
éclairantes pour ne pas répéter la ~Jl!E.' ce qui sig~i~e que l'enjeu
même erreur. La signature du Ceta !ul'ld~que de la,~alsme de la.Cour
pal' l'Etat belge et ses entités fedé- mS,cl'lt.edans 1J?S!rument mter-
rées a été rendue possible grâce à pretatif' est consIderable.

Or, que constate-t-on
aujourd'hui ? Les
manœuvres dila-
toires du gouverne-
ment fëdéral pour
détricoter les ac-
quis des entités fé-
dérées, en postpo-
sant la saisine. In-
terrogé à la
Chambre sur ce re-
tard, le Premier mi-
nistre s'est défendu
en prétendant qu'il
fallait l'avis de la
CJUE sur l'accord Singapour/DE
(qui porte seulement sur la mixité
du traité). Cette réponse n'est pas
pertinente car telle n'est pas la
question: l'on sait que le Ceta est
un traité mixte; la question que le
gouvernement belge s'est engagé à
poser est celle de la compatibilité
avec les traités européens.

Le Centre d'études Jacques
Georgin (du parti DéFI) a souhaité
en avoir le cœur net et s'est
adressé à un cabinet d'avocats in-
ternational spécialisé dans les ma-
tières de droit européen et inter-
national. Il lui a demandé son ana-
lyse de cette question de la
compatibilité.

La vraie question

Sur la question de la compatibi-
lité' la réponse des avocats est sé-
vère : deux points fondamen-

taux font douter
de la compatibilité
du Ceta avec le
droit de l'Union
européenne: la
rupture de l'égalité
des citoyens de-

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 24/04/2017

Union européenne La Libre Belgique



Parlement de la Communauté française
La Libre Belgique
Union européenne

vant le droit (car
seuls les investis-
seurs étrangers
d'un Etat contrac-
tant disposeraient
d'un accès privilé-
gié à une juridic-

tion externe contre les actes d'un
autre Etat alors que cette voie de
recours ne sera pas ouverte aux
investisseurs nationaux de l'Etat
en question) et la création d'une
juridiction externe, qui sera appe-
lée, même indirectement à inter-
préter le droit européen mais qui
échappera à la supervision de la
CJUE(or celle-ci a le monopole de
cette interprétation, notamment
par le mécanisme des questions
préjudicielles: elle a déjà défendu
son pré carré dans d'autres aflai-
l'es (notamment par rapport à la
Cour des droits de l'homme de
Strasbourg).
Consulter rapidement

La situation politique

est dès lors la suivante:
si l'on ne fait rien, on
doit s'attendre à des an-
nées de chaos, cal' les
procédures de ratifica-
tions dans les 28 Etats
membres vont se
heurter à de nouvel-

les contestations et
autant de risques de blo-

cage. De plus, le danger sub-
sistera que le traité soit un jour ou
l'autre déclaré incompatible.

Il est dès lors urgent de consulter
la Cour car, de deux choses l'une:
ou bien la Cour valide le méca-
nisme et les partisans du traité
auront des arguments pour accé-
lérer le processus, ou bien elle
conclut à l'incompatibilité, et le
traité devra être l'l'négocié, en tout
cas sur ce point. Un traité purgé de
ces dispositions nocives rencon-
trera dès lors nettement moins
d'objections. Après tout, qui peut
raisonnablement s'opposer au
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commerce avec le Canada sur des
bases assainies ?

Après tout,
qui peut,s opposer

au commerce
avec

le Canada
sur des bases
assainies?
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